
Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 14 mars 2024

ARRÊTÉ n° 049 / 2024

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement
« OUEST COTENTIN LARGE » pour les semaines 14 à 20

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°069/2023 du 05 avril 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-
OCL-03 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins  (CRPMEM) de Normandie
portant  création  de  la  licence  de pêche COQUILLE  St  JACQUES  – Gisement  OUEST COTENTIN
LARGE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°047/2024 du 14 mars 2024 rendant obligatoire la délibération n°2024/E-CSJ-
OCL-  fixant  les  conditions  d’exploitation  de  la  COQUILLE  St  JACQUES  (Pecten  maximus)  sur  le
gisement OUEST COTENTIN LARGE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés n°198/2023 et n°200/2023 des 26 octobre et 13 novembre 2023 portant subdélégation
de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées
sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 13 mars 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Large et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°069/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d’un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants :
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GISEMENT OUEST COTENTIN LARGE

Période
Temps de pêche

Jour Date Horaires

Semaine 14
Ouverture: lundi 1 Avril 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 5 Avril 2024 23 H 59

Semaine 15
Ouverture: lundi 8 Avril 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 12 Avril 2024 23 H 59

Semaine 16
Ouverture: lundi 15 Avril 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 19 Avril 2024 23 H 59

Semaine 17
Ouverture: lundi 22 Avril 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 26 Avril 2024 23 H 59

Semaine 18
Ouverture: lundi 29 Avril 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 3 Mai 2024 23 H 59

Semaine 19
Ouverture: lundi 6 Mai 2024 00 H 00

Fermeture : vendredi 10 Mai 2024 23 H 59

Semaine 20

Ouverture: lundi 13 Mai 2024 00 H 00

Fermeture : mardi 14 Mai 2024 23 H 59

FERMETURE DU GISEMENT OUEST COTENTIN LARGE

Nombre de 
débarquements 

hebdomadaires autorisés

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

4 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)

2 débarques autorisées
(1 seul débarquement par 

jour de 00h à 24h)



Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 

Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
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